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DECISION DU PRESIDENT n°2024-356

Objet : Assainissement - Autorisation de déversement des eaux usées autres que 
ARCHE Agglo 

(STEU TAIN).

lomération ARCHE AGGLO ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier ses articles L2212-1, L2224-7 à L2224-
12-5, L5211-9-2 et R2224-19, R2224-19-1, R 2224-19-2, R 2224-19-4, R 2224-19-6, R 2224-19-8, 
R 2224-19-9, R 2224-19-10 ;
Vu le Code de la Santé Publique et en particulier ses articles L 1331-10, L1331-11 et L1337-2 et R1331-
2 ;

- relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation modifié ;

ment collectif et aux installations 

charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, et en particulier son article 
13 ;
V
recherche et réduction des micropolluants dangereux (RSDE) dans les eaux traitées des stations de 
traitement des eaux usées ;

;
Activité préparation, conditionnement de vin, v 15 mars 1999, relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2251
Vu la délibération n°2022-599 du Conseil communautaire du 12 octobre 2022, portant délégation du 
Conseil communautaire au Président ;

Etablissement FERRATON dans 
ARCHE Agglo,

DECIDE

: Ferraton Père & Fils
Adresse : 13 rue Maurice de la Sizeranne, 26
Référence(s) cadastrale(s) : section I parcelle 58
Téléphone : 04 75 08 51 93
N° SIRET : 418 868 485 000 16
Représenté par : Damien BRISSET, Directeur Général Délégué

Et désigné ci-après « »,

Envoyé en préfecture le 09/07/2024
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est autorisé, dans les conditions fixées par le présent arrêté, à déverser ses eaux usées non domestiques 
de ARCHE agglo.

Les effluents autorisés par le présent arrêté sont traités par la station de traitement des eaux usées de 

et la lutte contre la pollution des eaux.
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